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Séan  ce du   3 décembre 2020

DCM N°   20-12-03-16

Objet : Stationnement payant sur voirie : modalités de reversement des produits de 
forfait de post-stationnement à Metz Métropole.

Rapporteur:   Mme AGAMENNONE

Dans le cadre de la mise en œuvre de la décentralisation du stationnement payant sur voirie,
applicable  depuis  le  1er janvier  2018  et  conformément  aux  articles  63  et  64  de  la  loi
MAPTAM (Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles),
la Ville de Metz a instauré un forfait de post-stationnement (FPS), pour non-paiement total ou
partiel de la redevance tarifaire de stationnement payant sur voirie.

Ce produit est distinct de la redevance payée spontanément. Il  résulte en effet de la loi,  les
deux recettes que sont le paiement immédiat de la redevance et le paiement du forfait de post-
stationnement  (dû en cas d’absence de paiement  ou de paiement  partiel  de la  redevance)
couvrent des coûts distincts.

En vertu de l'article L2333-87 du CGCT et du décret n°2015-557 du 20 mai 2015, dans les
Métropole, la commune ayant institué la redevance de stationnement reverse l'intégralité des
recettes forfaitaires post-stationnement à son EPCI, déduction faite des coûts liés à la mise en
œuvre du forfait post-stationnement.

Le reversement du produit des forfaits de post-stationnement sera affecté à la réalisation des
opérations destinées à améliorer les transports en commun ou respectueux de l'environnement
et la circulation routière.

En ce sens, il vous est soumis la convention de reversement du produit des forfaits de post-
stationnement entre la Ville de Metz et Metz Métropole, au titre de l'exercice 2019, intégrant
la refacturation des coûts de gestion annuel du FPS et dont le projet est joint en annexe. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,



VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2333-87 et
suivants et R. 2333-120-1 et suivants,

VU la délibération n°2019-09-23-BD-46 de Metz Métropole, portant sur la décentralisation
du  stationnement  payant  sur  voirie  :  Reversement  du  produit  des  forfaits  de  post-
stationnement,

CONSIDERANT le  mécanisme  de  reversement  des  communes  vers  l'EPCI,  tendant  au
financement d'opérations destinées à améliorer les transports en commun ou respectueux de
l'environnement et la circulation, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE  VALIDER  la  convention  de  reversement  du  produit  des  forfaits  de  post-
stationnement entre la Ville de Metz et Metz Métropole, au titre de l'exercice 2019.

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention.

Service à l’origine de la DCM : Pôle Mobilité et espaces publics 
Commissions : Commission de Proximité et Cadre de Vie
Référence nomenclature «ACTES» : 8.3 Voirie

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 54 Absents : 1 Dont excusés : 1

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 


